
أمي أبي

Ordonnance n°05-02 du 18 moharram 1426 
correspondant au 27 février 2005 Modifiant 

et complétant la loi n°84-11 du 09 juin 
1984 portant Code de la Famille

أمر رقم 02-05 المؤرخ في 18 محرم عام 
1426 الموافق 27 فبراير سنة 2005 يعدل 
و يتمم القانون رقم 11-84 المؤرخ في 09 

يونيو 1984 المضمنت قانون الأسرة
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C- la pension alimentaire due à l’enfant
Si le père n’a pas le droit de garde, il doit verser une pension ali-
mentaire (ou pension d’entretien) à l’enfant en fonction de ses 
ressources. Le non-paiement volontaire de la pension alimentaire 
équivaut à un abandon de famille passible de trois ans d’empri-
sonnement et d’une amende (art. 331 du Code pénal algérien).
La pension alimentaire est due jusqu’à la majorité du garçon (19 
ans) et jusqu’à la consommation du mariage pour la fille même 
majeure, à moins qu’elle ne soit en mesure de subvenir à ses be-
soins (art.75 du CFA). 
Art. 78 du CFA : L’entretien consiste en la nourriture, l’habille-
ment, les soins médicaux, le logement ou son loyer et tout ce qui 
est réputé nécessaire au regard de l’usage et de la coutume. 
Le montant de la pension alimentaire peut être révisé une année 
après le prononcé du jugement de divorce (art.79 du Code).
D- Droit au logement
Depuis la réforme du Code de la famille algérien, l’ex-mari doit as-
surer un logement décent à la mère titulaire du droit de garde. 
Art. 72 du CFA: En cas de divorce, il incombe au père d’assurer, 
pour l’exercice de la garde, à la bénéficiaire du droit de garde, un 
logement décent ou à défaut son loyer. La femme ayant la garde 
est maintenue dans le domicile conjugal jusqu’à l’exécution par 
le père de la décision judiciaire relative au logement. 
E- la sortie de l’enfant du territoire algérien en cas de di-
vorce: Lorsque les parents de l’enfant sont mariés, le père, en 
tant que tuteur, est le seul à pouvoir librement quitter l’Algérie 
avec l’enfant. La mère qui voyage seule avec l’enfant doit avoir 
l’autorisation paternelle de sortie du territoire. 
Lorsque les parents sont divorcés, le titulaire du droit de garde 
exerce également la tutelle (art.87 alinéa 3 du CFA). 
La mère qui par jugement de divorce a la garde et la tutelle des 
enfants n’a donc plus besoin de l’autorisation paternelle pour 
quitter avec ses enfants mineurs le territoire algérien; elle doit 
présenter à la police des frontières une copie du jugement de 
divorce.

حالة  في  الوطني  التراب  من  الطفل  خروج  ه- 
الطلاق:

 UO�Ë t�HB� »_« ÊS� ¨ÊU�Ëe�� qHD�« s�b�«Ë ÊuJ� U�bM�
 l� W�d� qJ� dz«e'« …—œUG� t� o�� Íc�« bO�u�« u� ¨t�
 ‰uB(« vK� W�eK� UNKH� l� U�b�Ë d�U�� w��« Â_« qHD�«

ÆÃ—U)« v�≈ dH�K� W�u�√ WB�— vK�
 p�c� ”—U1 W�UC(« o� V�U� ÊS� ¨‚öD�« W�U� w� U�√

®Ídz«e'« …d�_« Êu�U� s� 87 …œU*«© W�ôu�« o�
 p�c� UN� ‚öD�« rJ� V�u0 W�UC(« o�� l�L�� w��« Â_«
 W�u�√ WB�— v�≈ ÃU�% ô w�U��U�Ë ¨‰UH�_« vK� W�ôu�« o�
 Ê√ UNOK� V�� ∫dBI�« U�œôË√ WI�— wM�u�« »«d��« …—œUG*

Æ‚öD�« rJ� s� W��� œËb(« W�d� ÂbI��
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I. Les différents types de divorce
Selon les articles 48, 53 et 54 du Code de la famille algérien (CFA), le divorce peut 
être prononcé (art.48):
 par la volonté de l’époux: Il s’agit d’une répudiation judiciaire. L’époux a le 
droit de dissoudre le mariage sans avoir à justifier sa demande. L’épouse peut 
obtenir une réparation financière si l’époux a abusé de sa faculté de divorcer 
(art.52 du CFA). 
 par consentement mutuel des deux époux: Il existe deux formes : le divorce 
sur requête conjointe et le divorce demandé par l’un et accepté par l’autre.
 à la demande de l’épouse, pour les causes suivantes (art.53 du CFA) :

- pour défaut de paiement de la pension alimentaire prononcé par jugement à 
moins que l’épouse n’ait connu l’indigence de son époux au moment du ma-
riage.
- pour infirmité empêchant la réalisation du but visé par le mariage, autrement 
dit la stérilité ou l’impuissance de son époux.
- pour refus de l’époux de partager la couche de l’épouse pendant plus de qua-
tre mois.
- pour condamnation du mari pour une infraction de nature à déshonorer la 
famille et rendre impossible la vie en commun et la reprise de la vie conjugale.
- pour absence de plus d’un an sans excuse valable ou sans pension d’entre-
tien.
- pour violation des dispositions concernant la demande d’autorisation du ma-
riage polygamique (art.8 du CFA).
- pour toute faute immorale gravement répréhensible (ex : violences).
- pour désaccord persistant entre les époux.
- pour violation des clauses stipulées dans le contrat de mariage,
- pour tout préjudice légalement reconnu.

 à la demande de l’épouse moyennant le versement d’une somme d’ar-
gent (Khol) en dédommagement de la rupture du lien conjugal dont le mon-
tant ne saurait dépasser la valeur de la dot de parité. Le khol est un droit de la 
femme qui ne nécessite pas l’accord du mari.

P R O C É D U R E :
La requête en divorce doit être adressée au greffe du tribunal, section statut 
personnel, du lieu de résidence des époux ou du lieu d’enregistrement de leur 
mariage. Le divorce est établi par jugement à la suite de plusieurs tentatives 
de conciliation, au cours d’une période n’excédant pas un délai de trois mois à 
compter de l’introduction de la requête (art.49 du CFA). 
La mère et l’enfant sont maintenus dans le domicile conjugal pendant la pro-
cédure de divorce (art.72 du CFA). Une fois le divorce prononcé, le père est tenu 
d’assurer un logement décent ou à défaut son loyer.  La transcription du divorce 
sur les registres d’état civil se fait à la diligence du procureur de la république.
Les jugements rendus en matière de divorce ne sont pas susceptibles d’appel 
sauf dans leurs aspects matériels ou en matière de droit de garde de l’enfant.

II. Les effets du divorce relatifs aux enfants 
A– le droit de garde de l’enfant
Art. 62 du CFA : Le droit de garde (hadana) consiste en l’entretien, la scolarisa-
tion et l’éducation de l’enfant dans la religion de son père ainsi qu’en la sauve-
garde de sa santé physique et morale. Le titulaire de ce droit doit être apte à en 
assurer la charge. En cas de divorce, d’après l’article 64 du CFA, le droit de garde 
est attribué dans l’ordre «d’abord à la mère de l’enfant, puis au père, puis à la 
grand-mère maternelle, puis à la grand-mère paternelle, puis à la tante mater-
nelle, puis à la tante paternelle, puis aux personnes parentes au degré le plus 
rapproché, au mieux de l’intérêt de l’enfant». 
Le parent qui n’a pas la garde a un droit de visite et d’hébergement qui doit être 
respecté sous peine d’un emprisonnement de 5 ans (art.327 du code pénal). 
B– la tutelle de l’enfant
La réforme algérienne a permis une répartition plus équitable du droit de tutel-
le. C’est le parent qui a le droit de garde qui exerce la tutelle sur l’enfant (art.87 
du CFA). Lorsque la mère obtient le droit de garde, elle devient la seule tutrice 
de son enfant.

1. أنواع مختلفة للطلاق:
 sJ1 ¨Ídz«e'« …d�_« Êu�U� s� 54 Ë 53 ¨48 œ«u*« V��

∫®…d�_« Êu�U� s� 48 …œU*«© ‚öD�U� rJ(«
 ÃËeK� o�� ÆwzUCI�« ‚öD�U� UM� d�_« oKF�� ∫ÃËe�« …œ«—S� 
 Ê√ W�ËeK� sJ1 Æd�d�� v�≈ W�U(« ÊËœ WO�Ëe�« WD�«d�« pH� Ê√
 t�ULF��« w� ÃËe�« n�F� W�U� w� w�U� i�uF� vK� qB���

®Ídz«e'« …d�_« Êu�U� s� 52 …œU*«© ‚öD�« w� tI(
 WC�d�  WD�«u�  ‚öD�«  ∫ÊöJ�  „UM�  ∫5�Ëe�«  w{«d��  
 o�«u*«  Ë  5�dD�«  b�√  ·d� s� t�  V�UD*«  ‚öD�«  Ë  W�d�A�

Æd�_« ·dD�« q�� s� tOK�
∫®ÃÆ√Æ‚ s� 53 …œU*«© WO�U��« »U��ú� W�Ëe�« VKD� 

 Á—U��S�  W*U� sJ�  r�  U�  t�u�u�  rJ(« —Ëb� bF�  ‚UH�ù«  Âb� ≠1
¨Êu�UI�« «c� s� 80 Ë 79 Ë 78 œ«u*« …U�«d� l� ¨Ã«Ëe�« X�Ë

¨Ã«Ëe�« s� ·bN�« oOI% ÊËœ ‰u% w��« »uOF�« ≠2
¨dN�√ WF�—√ ‚u� l�C*« w� d�N�« ≠3

 qO����Ë …d�_« ·dA� ”U�� UNO� W1d� s� ÃËe�« vK� rJ(« ≠4
¨WO�Ëe�« …UO(«Ë …dAF�« WK�«u� UNF�

¨WIH� ôË —c� ÊËb� WM� —Ëd� bF� W�OG�« ≠5
¨Áö�√ 8 …œU*« w� …œ—«u�« ÂUJ�_« WH�U�� ≠6

¨WMO�� WA�U� »UJ�—« ≠7
¨5�Ëe�« 5� dL��*« ‚UIA�« ≠8

¨Ã«Ëe�« bI� w� UNOK� oH�*« ◊ËdA�« WH�U�� ≠9
ÆÎU�d� d��F� —d{ q� ≠10

 u�  lK)«  ∫®lK)«©  w�U�  l�œ  q�UI�  W�Ëe�«  s�  VKD�  
 WLO� WGK�� ‚uH� Ê√ sJ1 ô Ë WO�Ëe�« WD�«d�« p� s� i�uF�
 WI�«u� V�u��� ô Ë W�ËeK� o�� t� ·d�F� lK)« Æq�*« ‚«b�

ÆtOK� ÃËe�«
الإجراءات:

 ‰«u�_«  Ÿd�©  WLJ;«  j�{  W�U�J�  ‚öD�«  WC�d�  Ÿ«b�≈  V��  
 ÊUJ� Ë√ 5�Ëe�« W�U�≈ ÊUJ� UN�UB��« …dz«œ s� lI� w��«®WOB�A�«

ÆÃ«Ëe�« bI� qO���
 q�√ w� «c� Ë `KB�«  ôËU�� …b� ÂUO� bF� rJ�� ‚öD�« X��� 

Æ®49 …œU*«© WC�dF�« Ÿ«b�≈ a�—U� s� dN�√ 03 ÈbF�� ô

 72 …œU*«© ‚öD�«  «¡«d�≈ ¡UM�√ UNM�« Ë Âú� w�Ëe�« sJ�� `M1 
 qHJ� Íc�« u� W�—uNL'« qO�Ë ÊS� ¨t� oDM�« bF� ®…d�_« Êu�U� s�

ÆWO�b*« W�U(« Èb� tKO����
 W�œU*« UN��«u� w� «b� U� ·UM���ö� WK�U� ÊuJ� ô ∫‚öD�« ÂUJ�√ 

ÆqHD�« W�UC� ‰U�� Ë√
2. توابع الطلاق فيما يخص الأطفال:

أ - حق حضانة الطفل:
 tLOKF� Ë b�u�« W�U�— w� W�UC(«ò ∫ …d�_« Êu�U� s� 62 …œU*«
 W�� tEH� Ë t��UL� vK� dN��« Ë tO�√ s�œ vK� WO�d�� ÂUOI�« Ë

åÆp�c� ÂUOIK� ö�√ ÊuJ� Ê√ s{U(« w� ◊d�A� Ë ÆUIK� Ë
 Ídz«e'« …d�_« Êu�U� s� 64 …œU*« V�� Ë ¨‚ö� W�U� w�
 ¨U�b�Ë W�UC�� v�Ë√ Â_«ò ÆW�u�Ë_« V�� W�UC(« o� `M1
 r� ¨WLF�« r� ¨W�U)« r� ¨»_ …b'« r� ¨Â_ …b'« r� ¨»_« r�

åÆÆÆÊuC;« W�KB� …U�«d� l� W�—œ Êu�d�_«
 …—U�e�«  o�  t�  ¨W�UC(«  o�  vK�  qB���  r�  Íc�«  b�«u�«
 ’U��_« v�≈ ÎöH� rK�� ô s� q� Æt�«d��« V�� Íc�« ¡«u�ù« Ë
 fL� v�≈ 5�M� s� f�(U� V�UF� …—U�e�« w� o(« rN� s�c�«

® U�uIF�« Êu�U� s� 327 …œU*«© Æ «uM�
ب- الولاية على الطفل:

 o� h�� ULO� W�«b� d��√ l�“u�� ¡U� Ídz«e'« Õö�ù« Ê≈
 ÎUO�Ë ÊuJ� Íc�« u� W�UC(« o�� lOL�� Íc�« b�«u�« Ê≈ ÆW�ôu�«
 ®Ídz«e'«  …d�_«  Êu�U�  s�  87  …œU*«©  ÊuC;«  qHD�«  vK�
 …bO�u�« WO�u�« …dO�_« Ác� ÊuJ� Âú� W�UC(« o(« ‰ËR� U�bM�

 ÆqHD�« vK�
للطفل: (المادة 75)  الغذائية المستحقة  النفقة  ج- 
 WIH� b�b�� tOK� V��Ë ¨W�UC(« o�� l�L�� ô »_« ÊU� «–≈
 Âb� Ê≈ tOK�«b� V�� «c� Ë qHDK� ®W�UOB�« WIH� Ë√© WOz«c�
 W�uIF� d�b� wKzU� ‰UL�≈ W�U�0 bF� Î«bL� WOz«cG�« WIHM�« l�œ

 ® U�uIF�« Êu�U� s� 331© WO�U� W�«d� Ë f��  «uM� 03
د- الحق في المسكن:

 Ê√ o�U��« ÃËe�« vK� V�� ¨Ídz«e'« …d�_« Êu�U� q�bF� cM�
 ®—U��ù« ‰b� l�œ Ë√© W�UC(« o� W�—UL* t�IKD* ÎUMJ�� d�u�

Æ®…d�_« Êu�U� s� 72 …œU*«©


